
MON OFFRE 
SANTÉ 2026

EXPERTISE SANTÉ / SOLUTIONS CONCRÈTES  / VISION SANITAIRE GLOBALE

Section AVICOLE

02 99 87 36 36 www.gds-bretagne.frcontact@gds-bretagne.frCONTACTEZ-NOUS ! 

CONTACT

MA COTISATION

MON CONTACT DE PROXIMITÉ
> �Estelle  VILLEGER

�Référente technique section avicole 
06 28 51 59 33

> �Laurence COUALAN
Assistante de la section avicole
02 96 01 37 03

TOUTES LES INFORMATIONS  
DÉTAILLÉES
(CGV, conditions d’adhésion et d’accompa-
gnement financier) disponibles sur le site 
internet

> www.gds-bretagne.fr

Forfait élevage
36,14 €HT/an

Cotisation proportionnelle 
à la surface de mes bâtiments+

JE CHOISIS D’ADHÉRER ET DE BÉNÉFICIER DES AVANTAGES 
DE LA SECTION AVICOLE 
Tout éleveur de volailles, qu’il soit indépendant ou contractualisé, spécialisé ou en production mixte, peut 
adhérer pour accéder à l’ensemble des services proposés.

 �La section avicole accompagne les éleveurs 
dans la gestion et la maîtrise sanitaire de 
leur élevage, avec recul et objectivité.

 �Elle offre également une veille sanitaire 
pour rester informé des pathologies aviaires 
d’actualité (influenza aviaire, salmonelles…).

 �Cet accompagnement s’adapte à tous 
les profils d’éleveurs : indépendants 
ou contractualisés, spécialisés ou en 
production mixte. 

 �Le conseil de la section veille à ce que la 
diversité des élevages avicoles bretons soit 
représentée et entendue.

29,20 € 
pour 1000 m² de surface de bâtiment

LA SECTION AVICOLE GDS BRETAGNE ?
Qu’est ce que



  

 �Influenza aviaire
>� �Suivi de l’évolution réglementaire et 

accompagnement pour garantir la conformité 
réglementaire.

 �Produits homologués
>  �Liste actualisée selon la réglementation, incluant 

les solutions utilisables en Agriculture Biologique.

SOLUTION  SANTÉBIOSECURITE

“JE RESTE CONFORME 
AUX RÈGLES 

BIOSÉCURITÉ“

VEILLE

“JE RESTE INFORMÉ POUR 
ANTICIPER LES RISQUES 

SANITAIRES“

“ J’AGIS EFFICACEMENT
POUR MAÎTRISER 

LA MALADIE “

OFFRE ATELIERS MIXTES

 �Plan de biosécurité
> �Accompagnement pour élaborer les documents 

obligatoires, y compris le plan de circulation.

 �Audit réglementaire  
(PULSE/EVA)

> Obligatoire tous les 2 ans pour rester conforme.

En partenariat avec INNOVAL, votre adhésion avicole 
vous offre

�  �Audit & Conseil 
Biosécurité

>  �Pour détecter les risques de transmission et agir 
avant qu’il ne soit trop tard.

 �Accompagnement 
personnalisé

>  �Des mesures efficaces et pérennes, adaptées à 
votre réalité, pour sécuriser vos ateliers.

 �Prélèvement salmonelle
>  �En stabulation bovine, pour détecter une éventuelle 

circulation silencieuse et anticiper les risques pour 
vos poulaillers

 �Des formations 
adaptées à vos besoins

> �Sessions en Bretagne
Des formations pratiques sur les thématiques 
demandées par les éleveurs.

> �Exemples de formations
Qualité de l’eau : comprendre et améliorer
Maîtrise des risques sanitaires (salmonelles, 
botulisme, influenza…)
Nettoyage & désinfection : optimiser votre 
protocole

FORMATION 

“ JE PROTÈGE MES ATELIERS, 
JE LIMITE LA DIFFUSION 

DES SALMONELLES “

 Prises en charge

> �Frais d’inscription 100 % pris en charge pour les 
adhérents de la section.
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 Conseil personnalisé
Sur des thématiques clés pour la santé de votre 
élevage : 
> Qualité de l’eau
> Nettoyage-désinfection,
> Maîtrise des insectes.

 Audit sanitaire ciblé
>  �Après un problème, pour identifier les causes et 

mettre en place des solutions rapides et durables.


